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Lepoint de vue dun chef
de Departement cantonal
deJustice etPolice

— et des pourparlers sont d'ores et
dejä engages actuellement - de
trouver audience aupres des cantons
qui assument la responsabilite directe
des etablissements penitentiaries.
Nous devons done engager le dialogue
avec les directeurs des departements
cantonaux de Justice et Police, ainsi
qu'avec les directeurs de prison, afin
de les convaincre de la necessite d'une
commission de surveillance internationale

et d'un Systeme de visites regu-
lieres. Au cours des discussions, on a
dit avec raison qu'il ne s'agit pas uni-
quement de surveillance et de
contröle, mais de collaboration aussi;
la Commission internationale et ses
delegues doivent aider les Etats ä
abolir les pratiques tortionnaires et
autres traitements cruels. II arrive en
effet souvent que de telles pratiques
sevissent sans que le Gouvernement
responsable en ait connaissance et les

approuve. Ici aussi la discretion est
importante: les Etats ne doivent pas
etre officiellement mis au pilori, si ce
n'est dans des cas extremes.

Red. CRS: Que peut faire la Croix-
Rouge suisse, en tant qu'institution,
contre la torture?
Prof. Haug: En sa qualite de Societe
nationale de Croix-Rouge, eile doit
soutenir les efforts dont nous parlons
ici, soit en encourageant les autorites
föderales ä faire leur possible (des
entretiens ont eu lieu avec des mem-
bres du Conseil föderal et des parle-
mentaires), soit encore en cherchant ä

susciter la comprehension des autorites

cantonales ä l'egard de ces pro-
blemes, soit enfin ä eveiller la
conscience publique en prevision d'une
eventuelle votation populaire. Inde-
pendamment de ces efforts-lä, la
Croix-Rouge suisse a la possibility de
soutenir Faction que mene le CICR en
faveur notamment des detenus politi-
ques et cela sous deux formes; en l'ai-
dant ä recruter des delegues de valeur
et en Fappuyant financierement. E.T.

Le protocole facultatif qui prevoit la
visite des penitenciers par une
commission internationale doit en premier
lieu trouver l'accord des chefs de
Departement de Justice et Police
puisque en Suisse le domaine de la
Justice est du ressort cantonal.
M. Guy Fontanet, chef du Departement

de Justice et Police du canton

de Geneve, fait partie avec
MM. Jenny et Lachat (respec-

CRS: M. Fontanet, quelle est votre
position ä ce sujet?
G. Fontanet: Je m'interesse depuis
longtemps ä ce probleme; j'avais
d'ailleurs ete le rapporteur frangais de
la commission du Conseil national qui
traitait du rapport que le Conseil
federal avait fait d'une motion
Schmid; cette motion Schmid, je le

rappeile, dejä ancienne, avait
demande que le Conseil federal
prenne l'initiative sur le plan international

de lancer l'idee d'une convention

destinee ä ameliorer le traitement
des prisonniers politiques. En raison
des incidences diverses que pouvait
avoir ce probleme, le Conseil federal
n'avait pas juge opportun d'y donner
une suite pratique. Pourtant l'Institut
Henry-Dunant de Geneve s'etait livre
ä une longue et fort interessante etude
qui confirmait l'interet de la these
defendue par le projet Gautier, en fait
transformee ensuite en une proposition

de protocole facultatif. J'ap-
prouve le projet Gautier et le
protocole facultatif, tant pour

tivement chefs du Departement
de Justice et Police des cantons
de Bale et du Jura) du groupe de travail

charge d'examiner les
consequences sur le plan cantonal d'une
adhesion eventuelle de la Suisse ä

cette nouvelle convention contre la
torture. M. G. Fontanet connait done
particulierement bien ce probleme et
a bien voulu repondre ä nos questions.

des motifs humanitaires que pour
le realisme efficace, me semble-t-il,
de leurs propositions. J'ai de-
fendu et defends aujourd'hui le
principe de la mise en ceuvre d'une
commission internationale de contröle
qui puisse visiter librement tous les
lieux oü se trouvent des prisonniers.
Alors qu'on la croyait eliminee des
nations evoluees, la torture semble,
helas, etre revenue au galop depuis
une vingtaine d'annees en depit de
toutes les declarations humanitaires
qui ont pu etre faites.

En Suisse, oü nous avons la chance de
connaitre un calme historique et
politique dans une demoeratie bien rodee,
oü nous ignorons les problemes irre-
dentistes, il importe d'aider les autres
pays selon nos moyens au lieu de les

juger.

CRS: Que peut faire la Suisse et
comment le projet suedois de convention
et le protocole facultatif peuvent-ils
ameliorer les choses?

• Lors de la derniere conference des directeurs
cantonaux qui s'est tenue debut mars, MM.
Fontanet, Lachat et Jenny ont reussi ä obtenir I'ad-
hesion de 1'ensemble des representants des gouver-
nements cantonaux au projet de convention contre
la torture et ä son protocole facultatif.

• D'autre part, grace aux efforts de la Commission
internationale de Juristes, le Costa Rica a soumis le
6 mars dernier ä la commission des Droits de
l'homme des Nations Unies le projet de protocole
facultatif ä la Convention contre la torture tout en
demandant que celui-ci soit examine apres l'etude
du projet de convention.
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G. F.: La Suisse ne fait pas partie de

l'ONU mais eile jouit d'une grande
autorite morale. Elle peut, d'une part
agir aupres de certains pays afin que
ceux-ci fassent aboutir le projet sue-
dois et, d'autre part, participer au lan-
cement et ä la realisation de l'idee du
protocole facultatif. Si elle ne peut
intervenir directement ä l'ONU, la
Suisse se doit de faire preuve d'imagi-
nation en negotiant avec certains
Etats qui s'engageraient ä se Her et ä

participer au Comite international
independant qui, conformement au
«protocole facultatif», serait charge
d'organiser les visites des lieux de
detention.

CRS: Votre attitude est tres positive.
Pensez-vous que vos collegues, c'est-
ä-dire les 23 autres chefs de Departements

cantonaux de Justice et Police
partagent votre avis?
G. F.: Nous n'en avons pas encore dis-
cute, mais nous aurons l'occasion de le
faire lors de la prochaine conference
des chefs de Departement de Justice
et Police. En ce qui concerne notre
groupe de travail, nous sommes (MM.
Jenny, Lachat et moi) arrives ä la
conclusion que les termes du protocole

facultatif qui prevoit les visites
des lieux de detention par une
commission internationale, ne porterait
pas prejudice aux prerogatives canto-
nales. Au contraire, cette commission,
qui n'est pas un tribunal, jouirait, tels
les delegues du CICR, d'une autorite
morale indiscutable. En Suisse, nous
n'avons rien ä cacher et nos lieux
de detention peuvent etre librement
ouverts.
Pour convaincre mes collegues, trois
arguments essentiels peuvent etre mis

en avant:

• Au siecle dernier, la Suisse se mon-
trait, dans le domaine humanitaire,
bien plus active qu'elle ne l'est
maintenant et l'on pourrait, en s'or-
ganisant avec d'autres petits Etats,
reactiver cette politique.

• La Suisse est le pays de la Croix-
Rouge et a, en tant que tel, le
devoir moral d'en perpetuer et d'en
renouveler l'esprit. II ne faut pas
oublier que des idees ou des projets
qui nous paraissent utopistes dans
le present peuvent s'averer possibles

et se realiser quelques decen-
nies plus tard. Le destin et les idees
d'Henry Dunant sont la pour nous
le demontrer s'il en est besoin.

• L'exemplarite est la condition
essentielle pour la realisation de
grandes idees. II ne suffit pas de
s'eriger en censeur ou de precher la
vertu. II faut pouvoir donner
l'exemple pour etre credible et effi-
cace.

Si une volonte commune se degage
chez mes collegues des autres cantons
et si, en plus, nous trouvons l'appui
des grands partis, il ne fait pas de
doute qu'une intervention aura lieu
aupres du Conseil federal afin qu'il
fasse une declaration et des demarches

dans le sens que nous souhaitons.

CRS: L'idee de cette commission
internationale de contröle est peut-
etre susceptible de rencontrer, meme
en Suisse, des oppositions. Pensez-
vous que le projet suedois de convention,

sans le protocole facultatif,
conserve encore un sens?
G. F.: Sans parier de coup d'epee dans

l'eau, on doit admettre que le projet
suedois est insuffisant parce qu'il n'est

pas suffisamment contraignant. En
effet, il existe dejä des textes interna-
tionaux qui, pris ä la lettre ou selon

l'esprit, condamnent l'utilisation de la
torture. Je cite pour memoire la
Declaration universelle des droits de

l'Homme proclamee le 17 decembre
1948 par l'Assemblee generale des

Nations Unies et la Convention de

sauvegarde des droits de l'homme et
des liberies fondamentales que notre
pays a ratifiees le 28 novembre 1974;
on pourrait se referer ä d'autres textes
encore. Le probleme aujourd'hui, me
semble-t-il, est moins de creer de nou-
velles normes que de les appliquer et
l'on peut douter de l'utilite d'une
convention nouvelle si celle-ci n'est
pas renforcee par l'engagement de

respecter des mesures de contröle

impliquant certaines atteintes ä la sou-
verainete des Etats.

CRS: Les pays vraiment concernes

par la torture ne risquent-ils pas de

rester en dehors de cette nouvelle
juridiction?
G. F.: II est evident que la plupart des

Etats ne sont pas actuellement prets ä

accepter un Systeme de visites regu-
lieres alors que la simple convention
avec un Systeme de contröle moins
severe serait susceptible de trouver
une audience plus large. II ne fait
aucun doute que c'est parmi les
nations epargnees par les bouleverse-
ments interieurs, la guerre et en fait le

vertige de recours facile ä la torture
que le protocole facultatif trouvera ses

premiers adherents. C'est done ä elles
de jouer le röle de pionnier en don-
nant l'exemple. Les pays vraiment
concernes par la torture, en refusant
d'y adherer, se condamnent en

quelque sorte devant l'opinion
internationale et la pression morale
exercee par les discussions menees
dans un forum international au sujet
de la torture peut produire ses effets ä

long terme. N'oublions pas que les

grandes idees mettent longtemps ä

prendre racine. La torture est un virus
epouvantable qui risque de s'etendre
si l'on ne prend pas les mesures pro-
phylactiques necessaires. Aucun
peuple, aucune race n'est immunisee
contre ce virus, car la nature humaine
est partout la meme.
Comme le dit Jean-Jacques GautieF:
«S'il fallait choisir entre un texte reu-
nissant d'emblee la grande majorite des

Etats, mais suivi d'effets pratiques
assez minces et un texte plus exigeant,
mais qui prendra beaucoup plus de

temps ä s'imposer largement, on pourrait

parier d'une difficile alternative. Ce

choix n'est heureusement pas neces-
saire. Rien n'empeche d'adjoindre ä

une convention peu contraignante un

protocole facultatif plus vigoureux per-
mettant ä quelques Etats d'ouvrir la

voie ä une solution plus radicale.» C.B.

1 «Torture: Comment rendre efficace la

Convention internationale», brochure editee

par la Commission internationale des juristes
et le Comite Suisse contre la torture.
Voir egalement: «Conventions internationales

contre la torture», edite par Alois
Riklin.
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